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Le plan pandémie de grippe a été  

testé au niveau communal 
Le samedi 31 mai 2008, le Commissariat interministériel Influenza a organisé un exercice dans la commune de Temse, en Flandre orientale. Cet exercice s'est inscrit dans le cadre du plan de crise national, qui décrit toutes les mesures nécessaires au cas où une pandémie de grippe atteindrait notre pays. 
L’exercice du 31 mai testait principalement la première ligne de soins. Il a également permis de vérifier le fonctionnement du volet communal dans la pratique.  
Les objectifs de l’exercice étaient, principalement, de mettre l’accent sur les prestations des médecins généralistes. Le scénario était le suivant : suite à une pandémie de grippe (une épidémie à l’échelle mondiale), beaucoup d’habitants de la commune de Temse ont été touchés, ainsi qu’une partie des médecins traitants et du personnel soignant. 

Une soixantaine de figurants, issus de la Croix-Rouge et d’une troupe de théâtre amateur, a joué le rôle des victimes. Pour tester la manière d’organiser les services de garde et les consultations en temps de crise, les médecins ont été submergés par les acteurs, qui se présentaient à eux aussi bien avec des symptômes grippaux qu’avec d’autres problèmes médicaux.

Certains ont dû se rendre au point de contact de soins, organisé dans les locaux communaux et spécialement prévu pour les personnes ne pouvant recevoir de soins ailleurs.  L’administration communale répondait également, par téléphone, aux questions des citoyens et des secouristes inquiets. Outre le bourgmestre, le commissaire de la police locale et le fonctionnaire de crise communal ont été étroitement associés à la concertation.  

D’autres patients encore ont dû se rendre à l’hôpital, où un poste médical avancé avait été installé. Là, un médecin déterminait qui était suffisamment malade pour justifier une hospitalisation. En cas de pandémie, il vaut mieux soigner à domicile les patients qui ne nécessitent pas de soins urgents. Cette mesure diminue le risque de contamination et libère les lits d’hôpital pour les victimes de la grippe.

Les ministres de la santé publique Laurette Onkelinx et Steven Vanackere, ainsi que le gouverneur de la province André Denijs se sont rendus sur les lieux de l’exercice. 

Cet exercice a permis de tester la capacité de fournir une aide médicale efficace à la population en temps de crise, au niveau communal. Il s’est révélé très instructif pour les membres du commissariat. Une conclusion tirée de l’exercice concerne surtout la nécessité pour les médecins généralistes de disposer, à brève échéance, d’un dépliant permettant d’informer rapidement et efficacement les patients, en temps de crise. Les autres conclusions de l'exercice serviront à adapter et à améliorer le plan et les procédures de crise. 
